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• Introduit par la loi POPE du 13 juillet 2005

Objectif : réaliser des économies d’énergie (ou de substitution d'une énergie fossile 
pour une ENR) dans les milieux diffus que sont les secteurs du bâtiment et de la 
petite et moyenne industrie, une obligation de réaliser ces économies étant imposée 
aux fournisseurs d'énergie (fonction de leur volume de vente)

– Pour répondre à leur obligations, plusieurs possibilités pour les « obligés »
• opérations de MDE/ENR sur leur patrimoine 
• inciter les clients consommateurs  à investir dans des équipements 

économes en énergie (valorisation envers les tiers)
• acheter des CEE sur le marché (les « éligibles » non soumis à obligations 

vendent leurs CEE après valorisation d'opérations)
• sinon, pénalités à hauteur de 2 c€ / kWh cumac

– Le kWh cumac, unité de compte du dispositif (gains cumulés et actualisés)
• base : gain annuel / référence (état technique et économique du marché)
• cumulés : sur la durée de vie de l'équipement, de l'action 
• actualisés : coefficient de pondération dégressifs (Gn+1 = Gn / 1,04)

Les certificats d'économies d'énergie
Principe du dispositif
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• Actions pouvant donner lieu à la délivrance de CEE :

– la réalisation d’opérations standardisées  définies par arrêtés ministériels 
(valeurs forfaitaires d’économies d’énergie déterminée par rapport à la situation 
de référence, avec certaines conditions techniques propres à chaque fiche)

•

• 8e arrêté en cours de validation, avec 2 nouvelles fiches pour le secteur 
industriel 

➢ Mise en place d'un dé-stratificateur d'air dans un local industriel
➢ Évaporateur performant

Les certificats d'économies d'énergie
Principe du dispositif
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• Actions pouvant donner lieu à la délivrance de CEE :

Les certificats d'économies d'énergie
Principe du dispositif



5

Les certificats d'économies d'énergie
Principes du dispositif
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• Actions pouvant donner lieu à la délivrance de CEE :

– la réalisation d’opérations spécifiques, lorsque l’action n’entre pas dans le 
champ d’une opération standardisée :

• Nécessité diagnostic énergétique  réalisé antérieurement à 
l’opération, portant sur l’élément concerné par la demande de CEE et 
les autres éléments du site en interaction avec lui sur le plan 
énergétique, et conforme référentiel de bonnes pratiques AFNOR BP 
X30-120  (pour les sites industriels !)

• Situation de référence = état technique et économique du marché 
du produit ou du service !

• TRI > 3 ans pour être éligible !
• Justififier du choix de la durée de vie de l'équipement (nécessaire au 
calcul des « cumac »)

            

   => Guide pour la constitution d’un dossier de demande d’une opération 
spécifique, disponible depuis octobre 2011 (yc procédures simplifiées spécifiques 
pour 3 op° du secteur industriel)

– la contribution aux programmes, avec taux de conversion  € => CEE 
(actions « immatérielles », industriels non concernés directement)

Les certificats d'économies d'énergie
Principe du dispositif
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• Les acteurs :

Les certificats d'économies d'énergie
Principe du dispositif



8

• Cas particulier des acteurs industriels :

– N'étant plus éligibles, nécessité de passer par un partenariat  avec un acteur 
obligé en amont de l'engagement sur les travaux (signatures marchés travaux)

– Les clauses techniques et financières de ce partenariat ne concernent pas 
l'administration ; toutefois, certains justificatifs nécessaires :

• Attestation préalable aux travaux  (ou mention dans le devis / pièces 
marchés), avec engagement industriel et acteur obligé

• Attestation de fin travaux signés du bénéficiaire, de l'entreprise réalisant 
les travaux, et de l'acteur obligé

– Pour les ICPE => nécessité d'être hors périmètre PNAQ défini dans le plan de 
surveillance pour pouvoir valoriser une opération 

– Pour les ENR, pas de cumul possible avec les  aides à l'investissement 
ADEME (fonds chaleur)

– cadre relativement figé des opérations standardisées (pas très nombreuses qui 
plus est), ce qui intrinsèquement complexifie l'utilisation du dispositif

Les certificats d'économies d'énergie
Principe du dispositif
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• Evolution de la délivrance de CEE depuis mi-2006
– 1ère période de mi-2006 à mi-2009 (obligations : 54 TWh cumac)
– Période transitoire de mi-2009 à fin 2010
– 2e période de début 2011 à fin 2013 (obligations : ~ 345 TWh)

Les certificats d'économies d'énergie
Bilan 1ère période et période transitoire
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• Situation au 30 juin 2011 => 204,9 TWh délivrés  (dont 4,7 TWh via 
des opérations spécifiques)

Les certificats d'économies d'énergie
Bilan 1ère période et période transitoire
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• Répartition par secteur des opérations opérations instruites en 
Rhône-Alpes (au 20 sept 2011)

Les certificats d'économies d'énergie
Bilan 1ère période et période transitoire
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• Répartition par type de travaux des opérations opérations 
instruites en Rhône-Alpes (au 20 sept 2011)

Les certificats d'économies d'énergie
Bilan 1ère période et période transitoire
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Les évolutions réglementaires de la 2nde période

• Évolutions législatives : article 78 de la loi du 12 juillet 2010 
portant engagement national pour l’environnement                    
(loi « Grenelle II »)

• Décret « obligations »   (décret n°2010-1663 du 29 déc 2010)

• Décret « certificats »   (décret n°2010-1664 du 29 déc 2010)

• Circulaire du 29 juin relative à la 2nde période

• Travaux en cours
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• extension du périmètre des personnes soumises à obligation aux 
personnes mettant à la consommation des carburants pour 
automobiles :

– répartir les efforts plus équitablement entre les différents fournisseurs 
d'énergie ;

– mieux stimuler les gisements d'économies d'énergie du domaine des 
transports.

• exclusion des vendeurs de fioul domestique au-dessous d’un 
certain niveau de ventes :

– le seuil ne peut avoir pour effet d’exclure plus de 5 % des marchés considérés ;
– les obligations ne portent que sur les ventes supérieures au seuil fixé.

• restriction de la possibilité de demander des CEE aux obligés, 
aux collectivités publiques, à l’ANAH et aux bailleurs sociaux :

– limiter les risques de double comptage ;
– réduire la charge administrative liée à l’instruction des demandes de CEE.

Article 78 de la loi « Grenelle II » (2/2)
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Article 78 de la loi « Grenelle II » (2/2)

• création de programmes qui doivent être validés par arrêtés du 
ministre :

– la contribution financière des éligibles à ces programmes peut donner lieu à 
l’obtention de CEE ;

– nécessité de fixer un taux de conversion en euro par CEE (1 CEE = 1 kWh) ;
– thèmes concernés :

– la réduction de la consommation en énergie des ménages les plus 
défavorisés ;

– l’information ;
– la formation ;
– l’innovation (notamment dvpnt de véhicules faiblement émetteurs de CO2).

• attribution de bonifications en CEE selon la nature des 
bénéficiaires des économies d’énergie, de la nature des actions et 
de la situation énergétique de la zone géographique

• introduction de sanctions administratives en cas de manquements 
– seules des sanctions pénales existaient auparavant ;
– allègement de la charge de contrôle.
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Décret « obligations » : 
calcul des obligations individuelles (1/3)

• Axe 1 : simplifier la détermination des obligations individuelles
– obligations annuelles prévisibles proportionnelles aux ventes (coefficients 

connus dès le début de la 2ème période) ;
– limiter le délai entre la période d'obligation et la période des ventes constituant 

l'assiette de l'obligation (deux ans et demi en 1ère période), afin de mieux 
refléter les évolutions des parts de marché des opérateurs ;

– obligations sur la 2ème période déterminées en une seule fois, à la fin de la 
période.

• Axe 2 : demander une certification des déclarations de ventes par 
un expert-comptable ou un commissaire aux comptes
– Une fois par année civile, pour le 1er dossier déposé
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Décret « obligations » : coefficients pour 
le calcul des obligations individuelles (2/3)

• Coefficients par type d'énergie :
– fioul domestique : 1050 kWh cumac / m3   (au delà de 500 m3)
– électricité : 0,168 kWh cumac / kWh
– gaz naturel : 0,095 kWh cumac / kWh
– GPL « chauffage » : 0,159 kWh cumac / kWh
– chaleur et froid : 0,103 kWh cumac / kWh
– supercarburants + gazole + E85 : 594 kWh cumac / m3
– GPL « carburant » : 594 kWh cumac / tonne
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Décret « obligations » : seuils (3/3)

• Principe  : exclure les ventes marginales et exonérer les faibles 
ventes réalisées par des entreprises pour lesquelles il s’agit 
d’une activité complémentaire et peu significative ;

• les exclusions doivent être sans effet significatif sur le marché et 
ne doivent pas créer de distorsion de concurrence ;

• seuils (ils portent sur les ventes aux secteurs résidentiel et 
tertiaire) 

– fioul domestique : 500 m3
– électricité : 400 GWh EF
– gaz naturel : 400 GWh PCS EF
– GPL « chauffage » : 100 GWh PCS EF
– chaleur et froid : 400 GWh EF
– supercarburants + gazole + E85 : 7 000 m3
– GPL « carburant » : 7 000 tonnes
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Décret « certificats » (1/2)

• Axe 1 : pour pouvoir obtenir des CEE, le demandeur de certificats 
doit prouver que sa contribution en matière d'économies 
d'énergie est « active et incitative » ; pour ce faire, cette 
contribution doit respecter les 3 critères cumulatifs suivants :

– la contribution est apportée directement aux personnes qui bénéficient des 
opérations d'économies d'énergie (ménages, collectivités territoriales, 
industriels, etc.) ;

– la contribution est apportée par le demandeur de CEE ou par l’intermédiaire de 
personnes qui lui sont liées contractuellement ( notion de « partenaires » des 
acteurs obligés) ;

– la contribution est antérieure au déclenchement de l'opération !

• Axe 2 : créer la notion de “plan d’actions d'économies d'énergie” 
agréé par le préfet (PAEE)

– traitement accéléré des demandes de CEE si l’éligible dispose d’un plan 
d’actions agréé ;

– sécurité pour les éligibles.
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Décret « certificats » (2/2)

• Axe 3  : limiter le délai entre la réalisation des opérations et le 
dépôt des dossiers correspondants à 12 mois

– éviter un engorgement de demandes en fin de période ;
– permettre des contrôles plus pertinents.

• Axe 4  : autoriser chaque demandeur à déposer, une fois par 
année civile, une demande de CEE d’un volume inférieur au seuil 
de 20 GWh cumac

   -    répondre à la demande des collectivités territoriales ;
        -    permettre aux personnes dont l’obligation d’économies d’énergie est inférieure    

      au seuil de pouvoir respecter leur obligation sans passer par un regroupement    
      d’éligibles.

• Axe 5 : réduire la durée d'archivage des pièces justificatives à la 
période de délivrance et la suivante

– limiter la charge administrative pour les éligibles.
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Circulaire 2nde période 

• Circulaire du 29 juin 2011 relative à la 2nde période du dispositif 
des CEE :

– Mise en ligne le 8 aout 2011 sur : www.circulaires.gouv.fr
– Parution au Bulletin Officiel du MEDDTL du 25 aout 2011

• annule et remplace la circulaire du 26 novembre 2007, obsolète 
depuis la publication des nouveaux décrets et arrêtés de fin 2010

• Construite autour de 4 axes :
– l'information du demandeur sur l'état de son dossier ;
– l’instruction de la demande de certificats d’économies d’énergie ;
– l'instruction des demandes d'agrément de plans d'actions d'économies 

d'énergie ;
– l’inscription des certificats sur le registre national des certificats d'économies 

d'énergie.

   

http://www.circulaires.gouv.fr/
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Le pôle national des CEE 

• Pôle national chargé de l'instruction des demandes de CEE ou 
d'agréments des plans d'actions d'économies d'énergie, de la 
délivrance des CEE et des agréments, du constat des 
manquements liés à la délivrance des CEE et de la prononciation 
des sanctions correspondantes :

– Décret n° 2011-1215 du 30 septembre 2011  relatif aux pouvoirs du ministre 
chargé de l'énergie en matière d'agrément de PAEE et de délivrance de CEE

– Arrêté du 30 septembre 2011 portant création du pôle national des certificats 
d'économies d'énergie
objet  : réduire les délais d’instruction et assurer une égalité de traitement des 
éligibles sur l’ensemble du territoire

    Pôle National CEE
    Direction Générale de l'Énergie et du Climat
    Grande Arche Paroi Nord - 92055 La Défense Cedex
    tél : 01 40 81 19 99  -  fax : 01 40 81 19 59
    pole-national-cee.dgec@developpement-durable.gouv.fr

• Les autres acteurs :
– DGEC : définition du cadre réglementaire ou de la jurisprudence (fiches 

d'opérations stand., programmes,...
– DREAL : portage de la politique publique en matière d'énergie sur le territoire

   

mailto:pole-national-cee.dgec@developpement-durable.gouv.fr
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Travaux en cours

• Décret « contrôles et sanctions » : 
– objet : assurer la crédibilité du dispositif et une concurrence loyale entre les acteurs 

en sanctionnant les mauvaises pratiques
– objectif : publication au JO avant fin de l'année 

• 8ème arrêté définissant les opérations standardisées 
d'économies d'énergie : 

– objet : augmenter le nombre d’opérations dans le secteur des transports
– objectif : ?

.    Arrêtés ministériels définissant les « programmes » …

.    … 3e période du dispositif !

=> Nécessité de donner de la lisibilité aux politiques publiques à 
moyen terme, pour inciter à l'implication des différents acteurs
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Pour plus d'information

• Site MEDDTL / DGEC :
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Certificats-d-economies-d-

energie,188-.html

• Guide ADEME Certificats d'Economies d'Energie pour les 
Entreprises

http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=15024

Benoit Cailleau  –  Chargé de Mission Energie
benoit.cailleau@developpement-durable.gouv.fr 

Tél : 04 26 28 66 57

DREAL Rhône-Alpes 
5 place Jules Ferry  LYON 6e

mailto:benoit.cailleau@developpement-durable.gouv.fr
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